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Article 4
Modes d’exécution et entités ou personnes chargées de [’exécution

L’exécution des actions menées en gestion directe, telles que présentées dans les annexes,
peut étre confiée aux entités ou aux personnes mentionnées, ou selectionnées conformément
aux criteres fixés, au point 4.4.3 de 1’annexe.

Fait a Bruxelles, le 11.12.2024

Par la Commission
Jozef SIKELA
Membre de la Commission
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